
FICHE TECHNIQUE
BILAN DE COMPETENCES

DescriptionACCOMPAGNEMENT PROFESSIONNEL
Durée
24 heures réparties sur 2 à 3 mois en 3 phases :
· Face à face avec le consultant :15h
· Passation des tests : 3h
· Travail personnel : 6h
Public
Femmes et hommes jeunes et adultes demandeurs d’emploi, ou salariés
Pré-requis
aucun prérequis pour bénéficier de la formation 

Modalités et Lieu :
En présentiel /St Rémy de Pvce
Financement de l’action
CPF/OPCO

Tarif :
Tarif établi selon devis
[bookmark: _Hlk130890741]Contact et prise de RDV
Christelle VARLET
06.98.29.14.57
04.90.92.17.68
cvarlet.dape@deltasudformation.fr
La planification du BC se fera selon les disponibilités communes
Pour toute personne en situation de handicap, se rapprocher de DSF pour les modalités de prise en charge
Le centre est accessible aux personnes à mobilité réduite.
Pas de service de restauration ni d’hébergement sur place.


Un bilan de compétences est une démarche qui permet d'analyser ses compétences, aptitudes, motivations et aspirations professionnelles, afin de définir un projet professionnel et, le cas échéant, un projet de formation .
Objectif
Le bilan de compétences a pour objectif d'aider les personnes à mieux se connaître sur le plan professionnel et à élaborer un projet réaliste et réalisable en fonction de leurs compétences et de leurs aspirations. Le bilan de compétences peut être réalisé dans le cadre d'une reconversion
Préparation
Le bilan de compétences commence par une première rencontre avec un consultant en orientation professionnelle. Cette première rencontre permet de définir les objectifs et les modalités du bilan de compétences.
Le consultant explique le déroulement du bilan de compétences, les différentes étapes, les outils utilisés, la durée et le coût de la prestation.
Analyse des compétences
Cette étape consiste à recenser les compétences, les aptitudes et les centres d'intérêts de la personne. Pour cela, le consultant utilise des entretiens individuels, des questionnaires et des tests d'aptitudes.
L'analyse des compétences permet de mettre en évidence les points forts et les points faibles de la personne, ainsi que ses motivations et ses aspirations.
Exploration des pistes professionnelles
À partir de l'analyse des compétences, le consultant aide la personne à explorer différentes pistes professionnelles en fonction de ses intérêts, de ses compétences et du marché de l'emploi.
Cette étape peut inclure des recherches sur les métiers, des entretiens avec des professionnels, des visites d'entreprises, etc.
Élaboration du projet professionnel
Cette étape consiste à élaborer un projet professionnel réaliste et réalisable en fonction des résultats de l'analyse des compétences et de l'exploration des pistes professionnelles.
Le consultant aide la personne à définir les étapes concrètes pour réaliser son projet professionnel, ainsi que les formations ou les qualifications nécessaires.
Conclusion et suivi
À la fin du bilan de compétences, le consultant rédige une synthèse des résultats obtenus et remet ce document d’analyse partagée à la personne.
Le consultant assure également un suivi pour s'assurer que la personne met en œuvre les actions définies dans son projet professionnel.
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